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EVALUATION DE LA CONTRIBUTION DES FORETS DANS LE REVENU DES MENAGES ET IMPLICATIONS POLITIQUES 
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Après collecte des données sur la contribution des forêts dans le revenu des ménages dans deux sites du Cameroun (Région du Mt Cameroun et Sud Est du Cameroun),

Dans le but d’apporter des changements dans la mise en œuvre des dispositions légales et réglementaires sur les forêts et 

En vue de relever les défis de la pauvreté et du développement des zones rurales où la pauvreté sévit le plus, les recommandations ci après ont été formulées ; les détails expliquant ces recommandations sont dans la suite du document.
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1. Recommandations

1.1 L’Administration Forestière (MINFOF) doit mettre en place une unité de suivi évaluation au MINFOF en collaboration avec le MINEPAT qui fera usage de la boîte à outils pauvreté forêt du PROFOR pour faire le tracking des interactions entre les forêts et la pauvreté dans les zones où les actions de conservation et de développement sont menées ;
1.2 Le gouvernement (MINEPAT et MINFOF) doivent renforcer l’encadrement des populations des zones forestières et devront prendre des mesures pour réduire leur vulnérabilité et améliorer leur cadre de vie par l’accès aux biens de première nécessité. 

1.3 Le MINFOF doit améliorer la gouvernance (politique et financière) des ressources forestières à travers une gestion transparente des retombées issues de l’exploitation forestières pour maximiser son impact sur la réduction de la pauvreté en milieu rural.

1.4 Le MINEPAT et le MINFOF doivent capitaliser les résultats de la boîte à outil dans le nouveau DSRP afin d’orienter les actions de développement et lutte contre la pauvreté dans les zones concernées.
1.5 Le MINFOF doit promouvoir la valorisation des PFNL qui contribuent entre 30 et 60 % aux revenus des ménages. 

2. Introduction
Bien que classée au 2ème rang après le pétrole en terme de produit intérieur brut (PIB) l’importance de la forêt est souvent sous évaluée (tout n’étant pas capitalisé à sa juste valeur : sciage artisanal, PFNL, etc). La politique forestière a pourtant permis de mobiliser des engagements tant à l’intérieur qu’à l’extérieur pour donner au Cameroun les moyens de tacler le spectre de la pauvreté et il était espéré que les suggestions importantes et stratégies viables qu’elle contient permettent de contribuer significativement au DRSP et autres politiques et stratégies. 

3. Contexte forêt et pauvreté  

3.1. Etat de pauvreté  
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La compréhension généralement admise au Cameroun de la pauvreté est celle du PNUD qui en 1998 l’a définie comme : «  une insuffisance de ressources et une privation des possibilités de choix, et d’opportunités qui offriraient aux individus, des conditions de vie décentes. Elle se manifeste par l’inaccessibilité aux services sociaux et aux biens de premières nécessite (santé, éducation, eau potable, électricité, etc.), par l’absence de dignité et de confiance personnelle, par la dégradation de l’environnement ». 
L’évolution du profil de la pauvreté établi à partir de différentes enquêtes sur les conditions de vie des ménages (ECAM I et II notamment) renseigne sur l’acuité du phénomène. L’ECAM II de 2001 établit le seuil de pauvreté à 232 547 FCFA (soit 637 FCFA/Jour) par équivalent adulte par an. Ceci a connu une évolution par rapport aux années 90 dont l’ECAM I de 1996 avait établi le seuil de pauvreté à 533,87 FCFA par équivalent adulte par jour.

Pauvreté selon le lieu de résidence ou la région
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L’analyse de la pauvreté selon le lieu de résidence ou la région, atteste que la pauvreté est d’abord un phénomène rural. Bien que les zones rurales constituent les greniers agricoles et les plus poches des ressources naturelles (forestières et fauniques), on s’y alimente moins bien qu’en ville. De plus, les services sociaux de base y sont moins accessibles que dans les zones urbaines. L’incidence moyenne de la pauvreté est de 53,4% en milieu rural, tandis qu’elle est de 17,9% en zone urbaine au Cameroun. 

Toutes ces analyses démontrent qu’une partie importante de la population du Cameroun est pauvre, soit une incidence de pauvreté de 40,2%. Si environ 4 personnes sur 10 sont pauvres au niveau national, quel que soit le seuil de pauvreté considéré, les populations rurales sont plus sévèrement touchées par la pauvreté (plus de 5 personnes sur 10) que celles des centres urbains (moins de 2 personnes sur 10). 
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3.2 Le Gouvernement du Cameroun face au défi de la pauvreté
Le DSRP : lien entre l’allégement de la dette et la réduction de la pauvreté
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Dans le cadre de l’IPPTE, il est prescrit au Cameroun, qui demande un allégement substantiel de sa dette, d’élaborer et de mettre en place une stratégie globale et cohérente, viable et participative de réduction de la pauvreté. Cet instrument est une indication claire que les ressources de l’IPPTE seront effectivement consacrées à réduire la pauvreté. En général, le DSRP a été adopté en avril 2003 ; il décrit la gamme des initiatives prévues, les objectifs de développement et les modalités de suivi, ainsi que les besoins de financement.
Les principaux indicateurs utilisés pour mesurer les tendances de la pauvreté dans le document SRP sont: produit intérieur brut, taux de croissance réel, taux d’inflation, incidence de la pauvreté, sévérité de la pauvreté, éducation, index de parité genre au primaire et secondaire, pourcentage des ménages ayant accès à l’eau potable, pourcentage du budget alloué à l’éducation, le ratio enseignant/élèves, le ratio salle de classe/élève, taux de chômage. Mais très peu de ces indicateurs sont reliés aux ménages forestiers, ce qui renforce l’idée que la foresterie est faiblement considérée comme outils de réduction de la pauvreté dans la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté. 
Le DRSP : Contribution de la forêt à la réduction de la pauvreté
La production du bois camerounais se fait dans un contexte économique caractérisé par un taux de croissance de 2,6% alors que celui de la population est de 2,8% d’où les efforts inlassables du Gouvernement à réduire significativement la pauvreté. La grande majorité de la population camerounaise est rurale soit environ 70 à 80 % ; la forêt camerounaise couvre environ 22 millions d’ha (soit environ 60% du territoire national si l’on tient compte de toutes les catégories de forêt) dont 8 millions de forêt de production, et également 8 millions d’ha d’aires protégées soumis à une gestion durable de la ressource et la conservation de la biodiversité pour le bien de l’Etat et des populations riveraines.

En ce qui concerne le bois artisanal, sa production annuelle est estimée à 401 654 m3 dont la grande majorité provient des bandes agro- forestières, des forêts communautaires soit une valeur d’environ 20 milliards souvent non pris en compte. Celle des PFNL n’est pas disponible bien que les exportations soient assez régulières et importantes. Le budget annuel de fonctionnement du MINFOF prévu dans le cadre des dépenses à moyen termes du DRSP est d’environ 20 milliards de FCFA dont les financement proviennent des ressources intérieures (26%), les fonds spéciaux de développement des forêts et de la faune (18%), les financements PPTE et C2D (16%) et enfin les ressources extérieurs (40%) (IDA, GEF et DFID).
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La contribution attendue des forêts dans la stratégie de réduction de la Pauvreté au Cameroun s’inscrit dans les axes 2 (diversification de l’économie pour renforcer la croissance) et 3 (renforcement du secteur privé comme moteur de la croissance économique) du DSRP dont la finalisation est attendue pour le milieu de l’année 2008. En effet, il s’agit de trouver les voies et moyens pour l’amélioration du niveau de vie des populations rurales par une meilleure valorisation de la contribution des ressources forestières et des services que la forêt offre. Cette préoccupation cadre avec les objectifs de la politique forestière qui sont : 
· Assurer la protection du patrimoine forestier du pays et participer à la protection de l’environnement et la préservation de la biodiversité de manière durable. 
· Promouvoir la participation des populations locales dans la conservation et la gestion des forêts afin qu’elles contribuent à élever leur niveau de vie. 
· Développer les ressources forestières de manière à augmenter la contribution de la production forestière au produit Intérieur Brut (PIB) du pays tout en conservant le potentiel de production. 

· Assurer le renouvellement de la ressource à travers la régénération et le reboisement de manière à perpétuer le potentiel.

· redynamiser le secteur forestier en mettant en place un mécanisme institutionnel efficient intégrant  toutes les parties prenantes dans la gestion du secteur.   
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Bien que le PSFE ait développé une panoplie d’indicateurs, seuls les indicateurs relatifs à l’environnement font référence à l’eau et l’environnement (pourcentage de ménage ayant accès à l’eau potable et la proportion des ménages ayant accès à une source d’énergie) dans le programme statistique identifié par le DSRP. On peut cependant en citer quelques uns les plus significatifs: le nombre des unités forestières d’aménagement classées (47) ou attribuées (73), le nombre d’entreprise de 1ère, 2ème et 3ème transformation, le nombre d’entreprise du secteur informel formée au sciage (150), le nombre de filière porteuse pour le PFNL (10), le nombre de forêts communautaires (FC) pour exploitation bois (20) et pour bois- énergie (80), le nombre de zones de chasse d’intérêt cynégétique à gestion communautaire (ZICGC)(16). On constate qu’aucun des ces indicateurs du PSFE n’est pris en compte parmi ceux définis par le DRSP. 
Bien que la corrélation entre les forêts et la lutte contre la pauvreté soit admise et largement reconnue, les données quantitatives et qualitatives pouvant illustrer cet indicateur dans les documents stratégiques des pays, dont celui du Cameroun n’existent pas, ou sont présentées sous des formes pas exploitables par les DSRP et les Programmes Forestiers Nationaux (PFN).
La boîte à outils pauvreté forêt du PROFOR a été élaborée pour combler ces écarts observés pour une meilleure compréhension de la contribution des forêts à l’amélioration de la vie en milieu rural et permettre aux décideurs de prendre des mesures pour résoudre les problèmes cruciaux tels :
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le choix d’augmenter ou non les cotes parts des bénéfices dérivés de la forêt et ses services pour le développement local et réduire par voix de conséquence la pauvreté 

· l’amélioration de la gouvernance de ces bénéfices forestiers 

· [image: image16.jpg].
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l’augmentation du niveau de participation des populations aux activités forestières et de leur accès aux ressources forestières
Cette boîte à outils a été appliquée dans deux sites au Cameroun (deux villages dans la région du Mt Cameroun, et deux villages dans le Sud Est du Cameroun) choisis sur la base de l’intensité de pauvreté de la région, le régime d’occupation des terres et la présence des partenaires sur le site.
Tableau 1: Quelques traits caractéristiques des sites de travail

	Sites
	Villages
	Proximité de la ville
	Eau et Electricité
	Infrastructures de base (école, hôpital…)
	Parc National ou Grande exploitation forestière/agricole
	Utilisation des produits forestiers
	Type de Forêt

	Sud-Est (Yokadouma)
	Massea
	54 km de Yokadouma, mauvaise piste et difficilement  praticable en saison de pluie, besoin d’un 4x4. tout ceci est aggravé par le passage des grumiers
	Pas d’eau courante, les populations dépendent de l’eau des rivières, sources et pluie. Pas d’électricité
	Pas de centre de santé
	Riverain du parc national de Boumba Mbek et grandes plantations (familiales) de cacao /  Fait partie d’un groupe de 4 villages possédant une forêt communautaire
	Grande exploitation de la mangue sauvage, du jujube et du fruit du moabi
	Forêts denses Humide

	
	Malea Ancien
	113 Km de Yokadouma, au prolongement de Massea, après Massea, la piste est fortement dégradée
	Pas d’eau courante, les populations dépendent de l’eau des rivières, sources et pluie. Pas électricité
	Une école primaire non équipée et qui une personne comme personnel enseignant et dirigeant, pas de centre de santé, pas de marché, pratique courante du troc
	Riverain du parc national de Boumba Mbek et du PN de Nki
	Grande exploitation de la mangue sauvage, du jujube et du fruit du moabi
	

	Mount Cameroun (Buéa)
	Mapanja
	15 Km de piste rocailleuse après Buéa
	Alimenté par l’électricité, pas d’eau courante
	Pas d’écoles secondaires, école primaire construite en bois par les villageois, pas d’hôpital, ni marché
	Demande d’une FC en cours, riverain à la Réserve forestière de Bomboko 
	Grande exploitation de Banane Plantain
	Forêts Montagnardes

	
	Woteva/Lysoka
	8 Km de piste rocailleuse de Buéa
	Pas d’électricité, utilise un générateur pour les occasions spéciales
	Pas de centre de santé
	Riverain à une forêt communale, procédures engagées pour obtenir une FC, riverain à la Réserve forestière de Bomboko
	
	


Bien que ces sites ne soient pas suffisamment représentatifs pour permettre de tirer des conclusions au niveau national, les principaux résultats obtenus qui sont présentés ci-dessous ont permis de proposer les recommandations en début de ce document.
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4. Principaux constats découlant de la boîte à outils

L’analyse de l’application de la boîte à outil du PROFOR dans quatre villages pilotes (dont deux à l’Est et deux dans le sud Ouest) permet de dégager les constats suivants : 
1. La perception de la notion de richesse et à contrario celle de la pauvreté par les communautés rurales est très variable et ne répond pas aux normes généralement admise (capacité ou non de disposer d’au moins 637 FCFA/jour pour vivre convenablement). Elle prend en compte d’autres considérations relatives en nature et en espèces visant à asseoir ou non la fierté et la dignité de l’être humain dans son environnement social (par exemple disposer d’une maison en dur, d’un moyen de locomotion, des terres, des animaux domestiques, avoir des enfants…..)..

2. Dans les zones rurales, la forêt contribue de façon significative dans le revenu des ménages 
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Les forêts représentent une part importante dans le revenu des ménages dans les villages. Les populations étant démunies, la forêt constitue la bouée vers laquelle elles peuvent disposer de quoi se nourrir directement, et obtenir ce qu’elles peuvent vendre afin de couvrir d’autres types de besoin (éducation des enfants, soins médicaux, investissement, etc.…). Cette contribution des forêts aux revenus des ménages des villages en zones forestières dépend de la région ; c’est ainsi que celle-ci est plus importante dans les villages du Sud Est plus de 50 %, alors qu’elle est comprise entre 30 et 40 %; dans la région du Mont Cameroun. L’agriculture quant à elle contribue également pour une part non négligeable dans le revenu des ménages ; elle est plus forte au Sud Ouest (entre 55 et 61%) qu’à l’Est (entre 33 et 43%). Les autres sources de revenus contribuent pour moins de 10% dans le revenu des ménages des 2 régions -Hormis les petits jobs et surtout le troc à l’Est (nature contre nature).

Au sud ouest la part de revenu
 en espèce issue de la forêt est très importante chez les hommes riches et pauvres (74%) tandis que la contribution des produits forestiers est généralement bas dans le revenu en nature (moins de 20%); cependant on observe quelques exceptions où cette tendance est plutôt inversée (dans le village Woteva ou la contribution des forêts dan le revenu en nature chez les hommes riches et pauvres se situe au dessus de 20%).
Les produits forestiers constituent l’essentiel des revenus en espèces et en nature des communautés du sud Est plus de 50%, chez les femmes comme chez les hommes à l’exception des riches de Massea qui dépendent plus de l’agriculture (ils pratiquent plus la cacaoculture).
De manière générale la dépendance des ménages aux répondant femmes tant à l’Est qu’au Sud Ouest est évaluée à plus de 30%.
3. Plusieurs facteurs contribuent au taux de dépendance des communautés vis-à-vis des forêts :
· L’enclavement détermine pour une part importante le niveau de dépendance des populations des revenus des produits forestiers. Plus une zone est enclavée, plus la dépendance des communautés vis-à-vis des forêts est élevée ; c’est le cas des villages enquêtés à l’Est qui dépendent à plus de 50% comparés aux villages du Sud Ouest dont la moyenne est a 35%.
· Le niveau de sophistication des échanges ; à l’Est Cameroun, les échanges commerciaux se font sans circulation de la monnaie. Le troc constitue l’essentiel des échanges ; ces échanges se font généralement à la défaveur du villageois qui parfois pour obtenir une boîte d’allumette ou un verre de sel ou une plaquette de paracétamol peut offrir en échange d’un quartier de gibier.
· le taux de dégradation des forets est également un facteur pouvant influencer la dépendance des communautés vis-à-vis des forets, en ce sens que le couvert végétal ayant diminué et les espèces se faisant rares, les communautés n’ont d’autres choix que de se tourner vers d’autres sources de revenus tels que l’agriculture. Ceci est d’autant plus important s’il existe dans la région des acteurs de la conservation et du développement qui aurait développé de sensibilisation ; c’est le cas de la région du Mont Cameroun ou le fameux projet Mt Cameroun a mené à l’époque des campagnes de sensibilisation. 

· les caractéristiques socio culturelles et la densité de population entrent aussi en jeu dans la dépendance d’une communauté envers les ressources forestières ; les pygmées par exemple ont toujours vécu de la chasse et de la cueillette et sont des communautés attachées à leur culture. Ceci peut expliquer les proportions élevées des forets dans le revenus des manages de l’Est.


4. En dehors des produits forestiers physiques courants, les populations rurales bénéficient également des services de la forêt qui n’ont pas pu être évalués avec la boite à outils en l’état actuel, ces services contribuent pourtant à leur bien être. Exemples peut être donné des sites sacrés où les pygmées Bakas font les rites du jenghi, le plaisir tiré à se balader dans la forêt, l’eau que les communautés riveraines aux forêts utilisent au quotidien….

5. Les communautés se reconnaissent les droits d’usage et déplorent le non respect de ceux-ci par les autres acteurs de la foret. Elles reconnaissent également qu’elles ont des obligations vis-à-vis de la forêt, et ont une connaissance mitigée des droits, obligations et bénéfices des autres acteurs.

6. Les communautés villageoises semblent bien sensibilisées sur les questions de conservation des ressources et la notion de gestion durable, ceci s’est traduit dans la description par celles-ci de l’importance des forêts pour leur survie (notamment pour leur alimentation, médicaments, et logement) et les mesures qu’elles pensent pour conserver. Néanmoins, les efforts qu’elles déploient pour assurer la durabilité des forêts, restent de faible portée. D’où la nécessité qu’elles soient bien accompagnées.

7. La faible prise en compte des préoccupations des populations par les autres acteurs (Administration, secteur privé) due à la mauvaise application du dispositif légal et institutionnel donnant accès à la ressource et à la gestion de celle-ci. De même, les populations manquent l’accès aux biens de première nécessité. Les problèmes soulevés ainsi que les solutions proposées par les communautés dans les zones d’études sont résumés dans le tableau ci-après:
	Problèmes identifiées par les communautés
	Solutions proposées par les communautés

	Mauvais état de la route limitant l’écoulement des produits vers les marchés environnants
	Ouvrir davantage la route et assurer son entretien

	Absence des marchés locaux pour l’acquisition des produits essentiels de base
	Faciliter la création des marchés locaux périodiques

	Non prise en compte des préoccupations des populations lors du classement des UFA
	L’Etat doit revoir le zonage des UFA en impliquant activement les communautés riveraines

	Braconnage par les halogènes
	Le chef doit créer les comités de vigilance pour surveiller l’accès à nos forêts

	Manque d’équipement et personnel pour l’école
	Le gouvernement doit affecter les enseignants et s’assurer qu’ils sont en poste et équiper les écoles en tables bancs et matériels didactiques

	Conflits entre les agents forestiers et et les riverains des forêts à cause du non respect des droits d’usage
	Les agents forestiers doivent prouver qu’ils sont  effectivement en mission et ne pas abuser de leur autorité ; ils doivent être sanctionnés en cas d’abus d’autorité ; les populations doivent davantage être sensibilisées sur la loi et les espèces protégées

	Non existence d’un centre de santé
	Le gouvernement doit construire et équiper en matériel et personnel des centres de santé

	Ignorance des droits d’usage des communautés par les safaris
	Consulter les communautés, retrait des permis par le gouvernement si le droit d’usage n’est pas respecté

	Manque d’eau potable
	Construction et aménagement des puits d’eau par le gouvernement, intervention du comité de gestion des COVAREF

	Non respect des clauses du cahier des charges par les exploitants forestiers  
	Les exploitants forestiers doivent réaliser les doléances des riverains, les organisations de la région doivent faire part de ce problème aux instances supérieures

	Faible appui/collaboration avec les partenaires (ONGs, WWF) et administration sectorielles
	Renforcer l’appui avec tous les partenaires et administration sectorielle

	La conservation protège les animaux plus que les hommes
	La loi doit mettre un accent sur  la protection des populations dont les cultures sont détruites par les animaux et qui en l’état actuel ne peuvent rien contre les animaux protégés

	Destruction des plantations par les animaux
	Intervention immédiate de WWG et MINFOF

	Absence d’un centre d’Etat civil
	Une prise de conscience du chef et de ses notables, demande auprès du maire pour la mise en place d’un centre d’état civil

	Les herbes Bokassa (Chromolena odorata) envahissent les jachères et empêchent la reconstitution des forêts
	Planter les arbres forestiers dans les jachères ; abattre moins les arbres lors de la création des champs

	Rareté des espèces animales autorisées à être chassées et disparition de certaines essences
	Interdiction des armes à feu pour la chasse et introduction des alternatives, encourager le reboisement

	Pollution du cours d’eau entraînant la disparition des poissons dans les rivières
	Chasser les allogènes qui mettent les produits toxiques dans les rivières comme techniques de pêche

	
	


5. Conclusion et Recommandations
Conclusions

Les communautés dépendent à plus de 40% de la forêt. Une grande variété de produits provient de la forêt pour des fins alimentaire, médicinale, culturelle et surtout économique. Cette forte dépendance des populations soulève un certain nombre de problématiques assez connues ainsi que leur conséquences.
Par ailleurs la quasi absence d’infrastructure et l’intensité de la pauvreté dans les villages contrastent avec la richesse en ressources naturelles et le déploiement des activités industrielles menées dans la région. Ce constat amène à s’interroger sur la gestion des revenus issus de l’exploitation des ressources forestières et fauniques dont les retombées devraient bénéficier en priorité à ces populations.
Il s’agit là des problèmes essentiels que doivent adresser les décideurs et tous les acteurs de la conservation et du développement, l’objectif étant à terme de concilier l’exploitation des ressources naturelles avec l’amélioration des conditions de vie et du bien-être des populations. La présente étude à travers la boîte à outils a l’avantage peut-on l’espérer d’identifier les caractéristiques principales de la pauvreté, et par conséquent de déterminer les leviers qui pourront permettre d’inverser les tendances ; d’où les recommandations formulées à l’intention de nos décideurs. 
Recommandations
1 De façon globale, mettre en place une unité de suivi évaluation au MINFOF en collaboration avec le MINEPAT qui fera usage de la boîte à outils pauvreté forêt du PROFOR pour faire le tracking des interactions entre les forêts et la pauvreté dans les zones où les actions de conservation et de développement sont menées ; ces données pourront guider les futures actions (conservation/développement) à mener dans la zone concernée. Une telle composante ferait partie du groupe sectoriel du suivi de la stratégie de réduction de la pauvreté. Cela pourrait faire en sorte que la société voit les agents du MINFOF comme des vrais partenaires du développement que des simples agents chargés de la répression et que la conservation ait plus d’impact sur le bien être des ruraux.
2 Renforcer l’encadrement des populations des zones forestières : d’après l’ECAM II les populations vivant dans les zones forestières rurales dont fait partie les sites de collecte de données sont essentiellement pauvres (Sur une population estimée à 10,1 millions d’habitants résidant dans ce milieu en 2001, près de 5,3 millions vivent en dessous du seuil de pauvreté qui est de 232 547 FCFA par équivalent adulte et par an. Ces personnes pauvres ne sont pas capables de disposer de 637,1 FCFA par jour pour vivre convenablement, c'est-à-dire se nourrir et subvenir aux besoins essentiels non alimentaires), et constituent par conséquent des couches défavorisées et fragiles. La boîte à outils a permis de se rendre compte que les échanges (commerciaux) permettant à ces populations de s’approvisionner pour satisfaire un certains nombre de besoins essentiels, se faisaient quelques fois à travers le troc (dans les villages de l’Est notamment). Ces échanges se font presque toujours à la défaveur du villageois (échange inégal), du fait de leur vulnérabilité (faible niveau d’instruction) par rapport à leurs partenaires urbains (plus nantis). L’Etat devrait prendre des mesures pour réduire leur vulnérabilité et améliorer leur cadre de vie par l’accès aux biens de première nécessité. Cela peut se faire à travers :

· la création des marché périodiques locaux, la mise à disposition (ou la fourniture) d’un certain nombre de biens essentiels de base identifiés (sels, médicaments, pétrole, savon, etc.) à des prix subventionnés. Cette activité se fera à travers les démembrements de l’Etat, services déconcentrés et services décentralisés, qui devront être plus proches des populations.

· La Fourniture des infrastructures de base aux populations riveraines des forêts (routes, écoles, hôpitaux, ….) d’autant plus que les forêts contribuent à hauteur de 40 milliards de francs cfa en 2005 soit 6% dans le Budget d’Investissements Publics (BIP), et mérite par conséquent une attention particulière en vue d’assurer leur pérennité (les populations riveraines dépendent environ à 40% des produits forestiers).

· Le contrôle du respect des dispositions légales sur les forêts notamment celles relatives aux cahiers des charges et aux droits d’usages des communautés. En effet les différents acteurs à l’exemple des exploitants forestiers, ont également la responsabilité de contribuer à l’encadrement des population et à la fourniture d’un certain nombre de biens essentiels souvent inscrits dans leurs cahiers de charges (eau, électricité, frais de scolarité gratuits, médicaments, services de santé, etc.…) et d’infrastructures (écoles, routes, etc…).
· Le renforcement des capacités des communautés riveraines à travers la promotion des alternatives à certaines formes d’exploitation des ressources forestières, la vulgarisation des techniques d’exploitation durable des ressources forestières et la valorisation des systèmes traditionnels d’exploitation et de gestion des ressources. 

Il s’agit d’une responsabilité essentielle de l’état envers les populations qui doit être perceptible à travers le cadrage budgétaire, qui doit dégager en plus des moyens dédiés à équiper les régions forestières davantage en infrastructures.
3 Améliorer la gouvernance (politique et financière) des ressources forestières à travers une gestion transparente des retombées issues de l’exploitation forestières pour maximiser son impact sur la réduction de la pauvreté en milieu rural à travers une série de mesures telles que :
· l’institution des compensations pour les communautés riveraines aux parcs nationaux ;

· l’application de la règle de péréquation dans la redistribution des redevances forestières pour permettre à la forêt de participer au développement équitable des zones forestières. Cette nouvelle approche, est fondée sur l’objectif de limiter les écarts de revenus plutôt que de chercher à les abolir, ce qui semble plus acceptable politiquement. Ainsi, seule une partie de la RFA serait mise en péréquation. Il s’agirait, par ailleurs, d’un mécanisme de péréquation plutôt que d’un fonds, à proprement parler, ce qui pourrait faciliter la mise en place technique. Il est proposer de fixer un plafond (en termes réels) à la RFA reversée à chaque commune (principe d’« écrêtement »).
· la formation des comités de gestion des taxes forestières des forêts communautaires, des zones de chasse communautaires et des forêts communales.

· la sélection des membres des comités de gestion sur des bases démocratiques et l’observation d’un code de bonne conduite doivent être les critères devant guider leur choix.
· l’accès facile des comités locaux de gestion des ressources forestières aux cotes parts qui leurs reviennent et disposer librement de leur gestion.

· l’éradication de la corruption par l’application des sanctions exemplaires aux auteurs des malversations financières et l’implication des communautés dans la gestion des retombées de l’exploitation forestières.

4 Capitaliser les résultats de la boîte à outil dans le nouveau DSRP. Si des mesures de conservation ne sont pas accompagnées par des stratégies de développement (marche, école,…..) permettant la diminution de la pauvreté de ces zones, elles produiront des résultats mitigées. En effet, la corrélation entre la forêt et la pauvreté risque d’amplifier la dégradation du massif forestier (à cause de l’exploitation anarchique et intensive), qui entraînera la réduction progressive des revenus que l’Etat tire de ce secteur. 

5 Promouvoir la valorisation des PFNL qui contribuent entre 30 et 60 % aux revenus des ménages. Des stratégies de lutte contre la pauvreté ou des moyens d’existence locales pourraient valoriser les produits forestiers pour lutter efficacement contre la pauvreté à travers le développement des filières de commercialisation de ces produits, et l’accès facile à ces filières par les communautés. 



6. Contact pour Informations supplémentaires 
-UICN (Union Internationale pour la Conservation de la Nature) Yaoundé, Cameroun, Camille JEPANG camille.sand@iucn.org / sanflo78@yahoo.fr / www.iucn.org/places/brac ; Tel : +237 22-21-64-96 ; Fax +237 22-21-64-97
- CIDT Centre for International Development and Training, UK: +44 1902 323219; Geneva Liaison Office, Sarah FRENCH s.french@wlv.ac.uk / www.wlv.ac.uk/cidt Telephone +33 450 203667 [image: image6.png]






Cette note a été préparé par l’UICN avec l’appui de l’IIED, le CIDTet l’ODI, se basant essentiellement sur les recherches menées dans le cadre du Projet « BNPP-Environmenet-Mainstreaming Forests in PRSPS » encadrées par le PROFOR et financées par le Programme de Partenariat de la Banque Néerlandaise, dans lequel la boîte à outils pauvreté forêt est testée et améliorées pour le renforcement des capacités pour une meilleure compréhension du lien entre la foresterie et la réduction de la pauvreté.
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L’occupation de l’espace local et des terroirs villageois est assez disparate et parfois complexe. L’accès aux ressources forestières et leur gestion a considérablement change au fil du temps :


Les communautés ont vécu la période pré colonisation dans une sorte d’abondance en ressources et une symbiose avec la nature en rapport avec le faible poids démographique. 


Puis la colonisation est venue consacrer des regroupements des villages autour de l’institution locale qu’est la chefferie, les travaux forcés pour la création des pistes villageoises, l’innovation agricole par l’introduction des cultures de rente telles le cacao, la banane plantain, l’arachide et les outils agricoles plus performants qui se sont poursuivies jusqu’à peu après l’indépendance. 


Toutefois, la crise cacaoyère des années 90 caractérisée par la libéralisation des prix du cacao et du café et la chute des cours mondiaux a eu un impact sévère sur la vie paysanne devenue de plus en plus incertaine.


1990 marque le boom de l’exploitation des ressources forestières qui contribue à l’émergence d’une nouvelle économie empreinte de beaucoup de paramètres notamment l’ouverture des routes, le zonage qui réduit l’accès des populations aux ressources et d’autres effets corollaires tels que la pression sur les ressources forestières et fauniques. Par ailleurs, le cadre législatifs qui réglementent l’ensemble des activités forestières au Cameroun est consacrée par la promulgation de la loi N°94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche.


Depuis 2000 à nos jours des reformes structurelles et institutionnelles ont permis la création de plusieurs institutions locales pour participer à la co-gestion des ressources naturelles tels que les COVAREF (Comité de Valorisation des Ressources Fauniques) aux côtés desquelles se trouvent les services de la conservation afin d’améliorer les cadre de vie des populations rurales











Les rapports complets et analyses liées à l’étude ayant permis à l’élaboration de cette note politique sont disponibles à l’UICN : � HYPERLINK "mailto:camille.sand@iucn.org" ��camille.sand@iucn.org�. �Le document de la boîte à outils peut être téléchargé en français et anglais à partir du site du PROFOR : � HYPERLINK "http://www.profor.info/content/livelihood_draft_toolkit.htlm" ��http://www.profor.info/content/livelihood_draft_toolkit.htlm�





















































� Revenu annuel d’un ménage est considéré comme toutes les ressources dont un ménage a besoin pendant l’année. Les habitants des zones rurales produisent eux-mêmes une bonne partie des produits dont ils ont besoin (revenu en nature) mais ils ont aussi besoin d’argent (revenu en espèce) pour certaines dépenses
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